
 

 

 
Examen professionnel pour l’accès au troisième grade de secrétaire 

administratif du ministère de la justice au titre de 2022 
 

Épreuve écrite d’admissibilité du 01/07/2021 
 
L'épreuve écrite d'admissibilité consiste en la rédaction, à partir d’éléments d’un dossier 
portant sur des thèmes en relation avec les activités du ministère de la justice, d’une note 
administrative ou d’un rapport permettant de vérifier des capacités de compréhension et à 
rédiger clairement et correctement. 

 
Durée de l’épreuve : 3 heures. 

EMPLOYEZ EXCLUSIVEMENT DE L'ENCRE FONCÉE : NOIRE ou BLEUE et évitez 
toute présentation pouvant constituer un signe distinctif : l'utilisation du crayon gris ou 
de couleurs autres que le noir entraînera la non-correction de la copie et l'annulation 
de votre participation.  

Sur la bande d'anonymat de chacune de vos copies :  
Inscrivez vos nom, prénom, Numéro d’inscription, date de naissance. 
L'absence de ces mentions sur un feuillet entraînera la non-correction de votre copie 
et l'annulation de votre participation.  
Numérotez chacune de vos pages dans la partie réservée en bas de chacune page. 
Ne pas rabattre le haut de la copie.  
 
 
Sur votre copie :   
Ne faites apparaître aucun signe distinctif en quelque endroit de votre composition : 
cela entraînerait la non-correction de votre copie et l'annulation de votre participation.  
 
À l'issue de l'épreuve :  
Rendez votre copie même si elle est vierge, avec toutes les bandes d'anonymat 
renseignées, avant de signer la feuille d'émargement. Tout candidat quittant la salle 
sans rendre sa copie est signalé absent.  

Aucun brouillon ni feuille non réglementaire ne sont acceptés.  

La qualité de la rédaction, la clarté et la précision des raisonnements entrent pour une 
part importante dans l'appréciation du candidat.  

L'usage de la calculatrice n'est pas autorisé. 

 

 

 



 

 
 

SIGNES DISTINCTIFS ET ANONYMAT 

 
 

 
Toute copie en rupture d'anonymat ou comportant des signes distinctifs 

entraînera l'élimination du candidat concerné par les membres du jury. 

 
Sera considéré comme une rupture d'anonymat tout élément apparent sur la ou 

les copies remises et permettant d'identifier le candidat (nom, prénom, date de 

naissance, numéro de convocation, signature). 

 
Les noms fictifs, initiales, noms de la commune de résidence du candidat, lieu de 

la salle d'examen seront également considérés comme signes distinctifs. 

 
Les candidats doivent écrire et, le cas échéant souligner, au stylo bille, de 

couleur noire ou bleue uniquement. Une autre couleur pourrait être 

considérée comme un signe distinctif par le jury, de même en cas d'utilisation 

de crayon surligneur. 

 
L'utilisation de plus d'une couleur (noire ou bleue) dans une même copie 

sera considérée comme signe distinctif. Le candidat est entièrement 

responsable de la/des copie(s) qu'il remet après avoir fini l'épreuve. 

 

Lors de la remise des copies et afin de respecter une stricte égalité de 
traitement des candidats : 

- aucun rappel des consignes ne sera fait, même s'il est constaté des copies 

non conformes (en rupture d'anonymat ou avec signes distinctifs), 

- ni les surveillants, ni le responsable de la salle, de hall ou de site ne se 

substitueront au candidat pour vérifier la conformité de la/des copie(s) 

remise(s). 

 
 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

Sujet : 

Vous êtes secrétaire administratif (ve) affecté(e) au sein d’un service déconcentré du 
ministère de la Justice, à l’unité « marchés publics ». Votre supérieur hiérarchique, 
nouvellement nommé, vous demande de rédiger une note présentant les enjeux de la 
politique d’achat du ministère et sa déclinaison au sein des services déconcentrés. 
 

 

Documents (30 pages) : 

 

Document 1 :  

Extraits de la convention de service cadre entre la direction des achats de l’Etat et le 

secrétariat général du ministère de la Justice relative aux relations entre les 

plateformes régionales des achats et les délégations interrégionales du secrétariat 

général – 1/10/2020 – 4 pages 

Document 2 :  

Décret n°2016-247 du 3 mars 2016 créant la direction des achats de l’Etat et relatif à 

la gouvernance des achats de l’Etat – 5 pages 

Document 3 :  

Extrait de la synthèse des achats de l’Etat en 2018 – DAE 02/2019 – 2 pages 

Document 4 : 

Note de la secrétaire générale du ministère de la Justice diffusant la feuille de route 

achats du ministère de la Justice pour 2021 – 19/01/2021 – 5 pages 

Document 5 : 

« L’achat responsable, politique publique ou pratique à part entière ? » - WEKA – 

28/08/2018 – 3 pages 

Document 6 : 

Note de la secrétaire générale du ministère de la Justice relative aux règles d’emploi 

de la carte achat au ministère de la Justice – 1/04/2019 – 8 pages 

Document 7 : 

Extrait de la convention de partenariat entre l’UGAP et le ministère de la Justice – 

20/05/2019 – 3 pages 

 



 









Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES FINANCES ET DES COMPTES PUBLICS 

Décret no 2016-247 du 3 mars 2016 créant la direction des achats de l’Etat  
et relatif à la gouvernance des achats de l’Etat 

NOR : FCPX1529493D 

Publics concernés : les services de l’Etat, les organismes mentionnés aux 4o, 5o et 6o de l’article 1er du décret du 
7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, les établissements publics de l’Etat. 

Objet : création de la direction des achats de l’Etat, définition des règles de gouvernance des achats de l’Etat et 
détermination des règles applicables à ces achats. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret crée la direction des achats de l’Etat, qui succède au service des achats de l’Etat, et en fixe les 

missions. Cette direction bénéficie de capacités renforcées de décision et d’action pour assurer la définition et le 
suivi de la mise en œuvre de la politique d’achats de l’Etat, rendre la fonction d’achat plus efficiente et la 
professionnaliser. La direction des achats de l’Etat s’appuie sur les secrétaires généraux des ministères, consultés 
au sein d’une conférence des achats de l’Etat présidée par le secrétaire général du Gouvernement, et, au niveau 
déconcentré, sur les préfets de région. Le décret détermine également les missions des responsables ministériels 
des achats et des responsables de plate-forme régionale des achats. Il précise que, pour des projets de marchés 
publics dépassant un certain seuil, l’avis du responsable ministériel des achats doit être conforme. Il définit le 
fonctionnement des instances de gouvernance des achats des services de l’Etat et des organismes et établissements 
publics concernés. 

Références : le présent décret peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre et du ministre des finances et des comptes publics, 
Vu le code de la défense, notamment son article R. 2311-2 ; 
Vu le code des marchés publics, notamment ses articles 26 et 179 ; 
Vu le décret no 87-389 du 15 juin 1987 modifié relatif à l’organisation des services d’administration centrale ; 
Vu le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
Vu le décret no 2009-587 du 25 mai 2009 modifié relatif aux missions des secrétaires généraux pour les affaires 

régionales ; 
Vu le décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 

notamment son article 1er ; 
Vu le décret no 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
Vu l’avis du comité technique unique d’administration centrale des ministères économiques et financiers en date 

du 16 décembre 2015 ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique de l’Etat en date du 9 février 2016 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu ; 
Le conseil des ministres entendu, 

Décrète : 

CHAPITRE Ier 

Direction des achats de l’Etat 

Art. 1er. – Il est créé une direction des achats de l’Etat, placée auprès du ministre chargé du budget. 

Art. 2. – La direction des achats de l’Etat : 
1o Définit, sous l’autorité du Premier ministre, la politique des achats de l’Etat, à l’exception des achats de 

défense et de sécurité au sens de l’article 179 du code des marchés publics, et s’assure de sa mise en œuvre, après 
concertation avec les ministères au sein de la conférence des achats créée par l’article 5 du présent décret. 
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Elle contribue à la réalisation des objectifs prévus pour les ministères par la loi de programmation des finances 
publiques ou la loi de programmation militaire. 

Elle contribue également à la définition et à la mise en œuvre de la politique des achats des organismes 
mentionnés aux 4o, 5o et 6o de l’article 1er du décret du 7 novembre 2012 susvisé et des établissements publics de 
l’Etat, dans le respect de leur autonomie. 

Elle intègre les objectifs de simplification de l’accès à la commande publique ; 
2o Elabore, après concertation interministérielle au sein du comité des achats de l’Etat prévu à l’article 6 du 

présent décret, dans le cadre de la politique des achats de l’Etat, les stratégies interministérielles concernant les 
achats relevant d’une même famille et portant sur les besoins communs à plusieurs ministères ; 

3o Conclut les marchés publics destinés à répondre, dans le cadre de la mise en œuvre des stratégies d’achat 
interministérielles, aux besoins des services de l’Etat en matière de travaux, services et fournitures, exception faite 
du cas où elle en confie la conclusion, pour son compte, à un autre service de l’Etat, à l’Union des groupements 
d’achats publics, à une autre centrale d’achat public ou à un établissement public de l’Etat. Les services de l’Etat 
peuvent conclure des marchés publics pour les achats qui n’en ont pas fait l’objet par ou pour le compte de la 
direction des achats de l’Etat ; 

4o S’assure que les achats de l’Etat et, en lien avec les autorités de tutelle concernées, les achats des 
établissements publics et organismes mentionnés au 1o respectent la politique des achats de l’Etat et sont effectués 
dans les conditions économiquement les plus avantageuses, qu’ils respectent les objectifs de développement 
durable et de développement social, qu’ils sont réalisés dans des conditions facilitant l’accès des petites et 
moyennes entreprises à la commande publique et qu’ils contribuent à la diffusion de l’innovation. 

Art. 3. – La direction des achats de l’Etat : 
1o S’assure de la bonne exécution des marchés publics qu’elle a conclus ou fait conclure pour son compte ; 
2o Conseille les services de l’Etat, établissements publics de l’Etat et organismes mentionnés aux 4o, 5o et 6o de 

l’article 1er du décret du 7 novembre 2012 susvisé pour leurs stratégies d’achat ainsi que pour l’organisation de la 
fonction d’achat en se fondant sur un cadre de référence permettant d’atteindre des objectifs d’efficacité et 
d’efficience des organisations et des moyens consacrés aux achats de l’Etat et sur des processus d’achat, dont ceux 
mentionnés au 7o ; 

3o Définit la stratégie de formation des acteurs de la fonction d’achat de l’Etat et pilote l’offre de formation en la 
matière, propose toute mesure propre à renforcer la professionnalisation de ces acteurs et à structurer leur parcours 
professionnel dans le cadre d’une filière d’achats commune aux services de l’Etat et aux établissements publics et 
organismes mentionnés à l’alinéa précédent ; 

4o Met en place et anime le réseau social professionnel des acteurs de la fonction d’achat de l’Etat, identifie et 
anime le réseau d’experts en achats des services de l’Etat ainsi que celui des établissements publics et organismes 
précédemment mentionnés ; 

5o Formule toute recommandation, dans les domaines budgétaire, juridique, économique ou comptable, de nature 
à améliorer les modalités et les performances de l’achat public ; 

6o Consolide les données relatives aux achats des services de l’Etat et de ces établissements publics et 
organismes ainsi qu’à la performance des organisations d’achat mises en place par ceux-ci. Elle met ces 
informations à disposition des services concernés. 

A cette fin, elle accède à toute information, notamment contractuelle, budgétaire, financière, comptable et 
organisationnelle relative aux achats, détenue par des services de l’Etat et de ces établissements publics et 
organismes, à l’exception des informations relevant des trois niveaux de classification prévus à l’article R. 2311-2 
du code de la défense. Ces informations lui sont communiquées à sa demande et dans les meilleurs délais ; 

7o Conçoit et pilote le système d’information des achats de l’Etat permettant, en particulier, une simplification, 
rationalisation et dématérialisation de la fonction d’achat. 

Elle veille, dans le développement des outils constituant ce système d’information, à promouvoir leur 
interopérabilité avec les systèmes d’information des établissements publics de l’Etat et des organismes 
précédemment mentionnés. Les services de l’Etat ainsi que des établissements publics et de ces organismes lui 
communiquent toute information utile à cette fin et sont associés à ses travaux. 

Elle s’assure de la prise en compte des processus d’achat dans le système d’information budgétaire, financière et 
comptable de l’Etat ainsi que dans ceux de ses établissements publics et des organismes précédemment 
mentionnés. 

Elle accompagne toute action favorisant la dématérialisation des achats de l’Etat et de ses établissements 
publics ainsi que de ces organismes. 

Art. 4. – Le directeur des achats de l’Etat signe tous les marchés publics entrant dans le champ de compétence 
de la direction. Il peut déléguer sa signature à son adjoint, le cas échéant, ainsi qu’à tout fonctionnaire de 
catégorie A ou agent contractuel chargé de fonctions d’un niveau équivalent placé sous son autorité. 

Il adresse aux secrétaires généraux des ministères le relevé des actions à conduire pour assurer l’application de la 
politique des achats de l’Etat, le respect des stratégies interministérielles d’achat, ainsi que l’efficacité et 
l’efficience des achats du ministère. Les secrétaires généraux ou les responsables ministériels des achats 
mentionnés au II de l’article 8 du présent décret informent le directeur des achats de l’Etat de la mise en œuvre de 
ces actions. 

Il rend compte au Premier ministre et au ministre chargé du budget, notamment dans un rapport annuel, des 
actions mises en œuvre dans les services de l’Etat, des établissements publics de l’Etat et des organismes 

4 mars 2016 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 18 sur 171 



mentionnés aux 4o, 5o et 6o de l’article 1er du décret du 7 novembre 2012 susvisé ainsi que des résultats obtenus, au 
regard notamment des objectifs d’efficacité et d’efficience ainsi que de ceux mentionnés au 4o de l’article 2 du 
présent décret. 

Il prend en compte les rapports d’exécution transmis par les secrétaires généraux des ministères et fait état, le cas 
échéant, des différences d’appréciation. 

A cet effet, il définit les indicateurs et les tableaux de bord des achats que les services de l’Etat et des 
établissements publics et organismes figurant sur une liste fixée par arrêté du ministre chargé du budget mettent en 
œuvre. 

Il précise, à cette occasion, la contribution de la direction des achats de l’Etat aux résultats obtenus. 

CHAPITRE II 

Gouvernance des achats de l’Etat 

Art. 5. – Il est créé auprès du Premier ministre une conférence des achats de l’Etat, présidée par le secrétaire 
général du Gouvernement, qui se réunit au moins une fois par semestre. 

Elle délibère des grandes orientations de la politique des achats de l’Etat. Le directeur des achats de l’Etat 
l’informe, chaque année, des actions mises en œuvre et des résultats obtenus. 

Sont membres de la conférence des achats de l’Etat : 
1o Les secrétaires généraux des ministères ainsi que le directeur des services administratifs et financiers du 

Premier ministre ; 
2o Le directeur des achats de l’Etat ; 
3o Le directeur du budget ; 
4o Le directeur général des finances publiques ; 
5o Le directeur des affaires juridiques des ministères économiques et financiers ; 
6o Le secrétaire général pour la modernisation de l’action publique ; 
7o Le directeur général des entreprises ; 
8o Le délégué interministériel au développement durable. 
La conférence peut entendre toute personne dont la contribution est estimée utile par son président. 

Art. 6. – Le comité des achats de l’Etat, présidé par le directeur des achats de l’Etat, comprend les responsables 
ministériels des achats mentionnés au II de l’article 8 et les responsables des plates-formes régionales des achats de 
l’Etat mentionnés au II de l’article 9. A la demande du président, des agents de la direction des achats de l’Etat 
peuvent y participer, y compris lorsque le comité siège en formation restreinte. 

Le directeur des achats de l’Etat consulte le comité sur la mise en œuvre de la politique des achats. 
Le comité formule toute proposition de nature à améliorer les modalités de mise en œuvre et les résultats de 

l’achat public. 
Le comité des achats se réunit au moins quatre fois par an. Il peut entendre toute personne dont la contribution 

est estimée utile par son président. 
A l’initiative de son président, le comité peut se réunir en formation restreinte pour examiner des stratégies 

d’achat interministérielles. 
Lorsqu’il siège en formation restreinte, le comité comprend, outre son président, les responsables ministériels 

des achats et un représentant des responsables des plates-formes régionales des achats de l’Etat. 

Art. 7. – Il est créé, auprès de la direction des achats de l’Etat, un comité des achats des établissements publics 
de l’Etat composé des représentants de ces établissements et des organismes mentionnés aux 4o, 5o et 6o de 
l’article 1er du décret du 7 novembre 2012 susvisé figurant sur une liste fixée par arrêté du ministre chargé du 
budget. Il comprend également les responsables ministériels des achats. Il est présidé par le directeur des achats de 
l’Etat. 

Le comité des achats des établissements publics de l’Etat identifie et examine les opportunités de mutualiser des 
achats entre établissements publics et organismes mentionnés à l’alinéa précédent avec les services de l’Etat ainsi 
que toutes les questions intéressant la programmation de leurs démarches d’achat. 

Il formule toute proposition de nature à améliorer les modalités, l’efficacité et l’efficience des achats de ces 
établissements et organismes. 

Le comité des achats des établissements publics de l’Etat se réunit au moins quatre fois par an et peut entendre 
toute personne dont la contribution est estimée utile par le président, notamment sur proposition de ses membres. 

CHAPITRE III 

Autres règles d’organisation générale 

Art. 8. – I. – Au titre de la responsabilité qu’il exerce conformément aux articles 3-4 et 3-8 du décret du 
15 juillet 1987 susvisé, chaque secrétaire général ministériel s’assure que les achats du ministère répondent aux 
objectifs décrits au 4o de l’article 2 et sont conformes à la politique définie par la direction des achats de l’Etat. A 
cet effet, il adresse à chaque service acheteur du ministère les orientations et instructions nécessaires ainsi que leurs 
objectifs de résultats. 
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Le secrétaire général s’assure de la mise en œuvre de ces objectifs et de la politique des achats de l’Etat par les 
établissements publics de l’Etat et les organismes mentionnés aux 4o, 5o et 6o de l’article 1er du décret du 
7 novembre 2012 susvisé relevant de la tutelle de son ministre. 

Chaque année, le secrétaire général détermine, avec le directeur des achats de l’Etat, les moyens et l’échéancier 
pour améliorer, au sein du ministère, la professionnalisation de la fonction d’achat, la performance des achats 
ministériels et les politiques de consommation des marchés interministériels, sur la base d’objectifs de résultats 
définis dans le cadre de la politique des achats de l’Etat. Le secrétaire général arrête, en conséquence, le nombre 
approprié de représentants du pouvoir adjudicateur pour le ministère. 

II. – Dans chaque ministère, un responsable ministériel des achats est désigné, après avis du directeur des achats 
de l’Etat, par le secrétaire général et placé sous son autorité. Il est l’interlocuteur du directeur des achats de l’Etat 
auquel il transmet toute information relative aux achats du ministère ainsi qu’à ceux des établissements publics de 
l’Etat et des organismes mentionnés aux 4o, 5o et 6o de l’article 1er du décret du 7 novembre 2012 susvisé dont son 
ministre assure la tutelle, ainsi que tout élément utile pour apprécier le respect de la politique des achats de l’Etat, 
des stratégies interministérielles ainsi que l’efficacité et l’efficience des achats du ministère, conformément aux 
dispositions du 6o de l’article 3 du présent décret. 

Le responsable ministériel des achats : 
1o Pilote, organise et anime la fonction d’achat des services centraux et déconcentrés du ministère. A cet effet, il 

s’assure notamment du respect du cadre de référence pour l’efficacité et l’efficience des organisations et des 
moyens consacrés aux achats de l’Etat ainsi que des processus d’achat ; 

2o Propose au secrétaire général les objectifs d’achats à arrêter pour chaque service acheteur du ministère et 
évalue régulièrement les résultats des achats du ministère relevant du présent décret, qu’il traduit en plans 
d’action ; 

3o Etablit, actualise et transmet à la direction des achats de l’Etat la programmation pluriannuelle des achats des 
services centraux et déconcentrés du ministère ; 

4o S’assure de la définition et de la mise en œuvre des stratégies d’achat ministérielles dans le cadre de la 
politique des achats de l’Etat et dans le respect des stratégies interministérielles. Chaque stratégie d’achat 
ministérielle précise les services du ministère auxquels elle s’applique ; 

5o Etablit les besoins de professionnalisation des agents réalisant des actes liés à l’achat, aux marchés publics ou 
à l’approvisionnement et définit ainsi que met en œuvre le plan de formation du ministère dans ce domaine. 

Le responsable ministériel des achats peut être désigné par le secrétaire général du ministère comme représentant 
du pouvoir adjudicateur pour certains marchés ministériels. 

Les services acheteurs du ministère transmettent au responsable ministériel des achats, à sa demande, tout 
élément lui permettant d’apprécier le respect de la politique des achats de l’Etat et des stratégies interministérielles 
et ministérielles des achats ainsi que l’efficacité et l’efficience des achats qu’ils mettent en œuvre. 

Le responsable ministériel des achats propose au secrétaire général toute mesure propre à garantir le respect de la 
politique des achats de l’Etat ainsi que des stratégies ministérielle et interministérielle des achats par tout agent du 
ministère réalisant des actes liés à l’achat ou aux marchés publics ou à l’approvisionnement, à l’exception des 
achats de défense et de sécurité mentionnés au 1o de l’article 2. 

Le directeur des achats de l’Etat fait connaître son avis sur la performance du responsable ministériel des achats 
à l’autorité chargée de l’évaluer. 

III. – Dans chaque ministère, tout projet de marché public d’un montant supérieur au seuil défini au 1o du II de 
l’article 26 du code des marchés publics pour les fournitures et services et à un million d’euros hors taxe pour les 
travaux est soumis à l’avis conforme du responsable ministériel des achats, qui s’assure de sa conformité aux 
politiques interministérielle et ministérielle des achats. 

Tout projet de marché public dont le montant se situe au-dessous des seuils mentionnés à l’alinéa précédent peut, 
à l’initiative du responsable ministériel des achats, être soumis à la procédure prévue à ce même alinéa. 

Un arrêté conjoint du ministre chargé du budget et du ministre intéressé peut, pour une durée limitée, prévoir que 
l’avis conforme du responsable ministériel des achats est requis pour les marchés publics d’un montant différent de 
ceux prévus au premier alinéa du présent III. 

L’avis conforme du responsable ministériel des achats est transmis à l’autorité chargée du contrôle budgétaire. 

Art. 9. – I. – Les préfets de région mettent en œuvre, dans les régions, la politique des achats définie et 
conduite par la direction des achats de l’Etat. 

Chaque semestre, le directeur des achats de l’Etat les informe des grandes orientations en matière d’achat et les 
préfets lui présentent les actions mises en œuvre ainsi que leurs résultats. 

Le comité de l’administration régionale est consulté, au moins une fois par an, sur la mise en œuvre de la 
politique des achats de l’Etat et de ses établissements publics dans la région. 

II. – Le préfet de région désigne un responsable de la plate-forme régionale des achats de l’Etat après avis du 
directeur des achats de l’Etat. Sous l’autorité du préfet de région, ce responsable est notamment chargé : 

1o D’organiser les procédures de consultation et de conclure les marchés interministériels répondant à des 
besoins évalués à l’échelon déconcentré lorsque cette mutualisation est demandée par la direction des achats de 
l’Etat ou lorsqu’il l’estime pertinente dans le respect des stratégies d’achat ministérielles et interministérielles. Ces 
supports sont proposés aux établissements publics de l’Etat et aux organismes mentionnés aux 4o, 5o et 6o de 
l’article 1er du décret du 7 novembre 2012 susvisé. 
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Il est destinataire de la programmation exhaustive des achats établie et actualisée par les services de l’Etat dans 
la région. Les représentants du pouvoir adjudicateur sont tenus de l’informer de tout projet de passation d’un 
marché public à l’échelon régional d’un montant supérieur à un seuil fixé par arrêté du ministre chargé du budget. 

Le préfet de région, le cas échéant sur proposition du responsable de la plate-forme régionale des achats de l’Etat 
ou sur proposition des chefs des services déconcentrés concernés, peut proposer au directeur des achats de l’Etat de 
décider que certains achats communs aux services placés sous son autorité et aux services des administrations 
civiles de l’Etat qui ne le sont pas feront l’objet d’un marché interministériel. 

Pour les marchés interministériels, l’avis conforme du responsable ministériel des achats prévu au III de l’article 
précédent n’est pas sollicité ; 

2o De s’assurer, dans la région, du suivi de l’exécution des marchés qu’il passe ou qui sont passés par la direction 
des achats de l’Etat ou pour le compte de celle-ci ; 

3o De proposer au préfet, pour les achats relevant de sa compétence, toute réduction du nombre des représentants 
du pouvoir adjudicateur qui lui paraîtra de nature à assurer l’efficacité et l’efficience de la fonction d’achat ; 

4o De saisir la direction des achats de l’Etat ou les responsables ministériels des achats de toute difficulté 
nécessitant leur intervention. 

Art. 10. – Le secrétaire général du ministère de tutelle veille à ce que l’organisation des achats de chaque 
établissement public ou organisme mentionné aux 4o, 5o et 6o de l’article 1er du décret du 7 novembre 2012 intègre 
des objectifs d’économie et de performance. 

Les établissements publics et organismes mentionnés à l’alinéa précédent dont le montant d’achats est supérieur 
à un seuil fixé par arrêté du ministre chargé du budget rendent compte de leurs résultats à la direction des achats de 
l’Etat et à leur autorité de tutelle. Ils leur transmettent une programmation pluriannuelle de leurs achats. 

CHAPITRE IV 

Dispositions diverses et finales 

Art. 11. – I. – Le décret no 2009-300 du 17 mars 2009 portant création du service des achats de l’Etat est 
abrogé. 

II. – A l’article 3-4 du décret du 15 juin 1987 susvisé, les mots : « en matière de gestion budgétaire, immobilière 
et des achats » sont remplacés par les mots : « en matière de gestion budgétaire et immobilière ainsi qu’en matière 
de gestion des achats, conformément à la politique définie par la direction des achats de l’Etat ». 

III. – Dans toutes les dispositions réglementaires en vigueur, les références au service des achats de l’Etat et au 
directeur du service des achats de l’Etat sont remplacées respectivement par des références à la direction des achats 
de l’Etat et au directeur des achats de l’Etat. 

Art. 12. – Le décret du 29 avril 2004 susvisé est modifié ainsi qu’il suit : 

1o Au III de l’article 36, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« 5o La mise en œuvre de la politique des achats par les services de l’Etat et ses établissements publics dans la 

région ainsi que le respect des objectifs de performance de la fonction d’achat. » ; 

2o Après l’article 37, il est inséré un article 37-1 ainsi rédigé : 

« Art. 37-1. – Le préfet de région est responsable de la mise en œuvre dans la région de la politique des achats 
de l’Etat, dans les conditions prévues par l’article 9 du décret no 2016-247 du 3 mars 2016 créant la direction des 
achats de l’Etat et relatif à la gouvernance des achats de l’Etat. » 

Art. 13. – Les dispositions du présent décret, à l’exception de celles des articles 9 et 12, peuvent être modifiées 
par décret. Les dispositions du II de l’article 11 ne peuvent être modifiées que par un décret en conseil des 
ministres. 

Art. 14. – L’application du présent décret fera l’objet d’une évaluation par une mission d’inspection 
interministérielle au terme d’une période de deux ans. 

Art. 15. – Le Premier ministre, le ministre des affaires étrangères et du développement international, la 
ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations internationales sur le climat, la 
ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, le ministre des finances et des 
comptes publics, la ministre des affaires sociales et de la santé, le ministre de la défense, le garde des sceaux, 
ministre de la justice, la ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, le 
ministre de l’aménagement du territoire, de la ruralité et des collectivités territoriales, le ministre de l’intérieur, le 
ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement, la ministre du 
logement et de l’habitat durable, le ministre de l’économie, de l’industrie et du numérique, la ministre de la culture 
et de la communication, la ministre des familles, de l’enfance et des droits des femmes, la ministre de la fonction 
publique, le ministre de la ville, de la jeunesse et des sports, la ministre des outre-mer, le secrétaire d’Etat chargé de 
la réforme de l’Etat et de la simplification et le secrétaire d’Etat chargé du budget sont responsables, chacun en ce 
qui le concerne, de l’application du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 3 mars 2016. 
FRANÇOIS HOLLANDE 

Par le Président de la République : 
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https://www.weka.fr/actualite/achats/article/l-achat-responsable-politique-publique-ou-

pratique-a-part-entiere-68936/  

L’achat responsable, politique publique ou 

pratique à part entière ? 

Achats  

Longtemps considéré comme un acte juridique, l’achat public a lentement mais sûrement 

évolué pour devenir tantôt durable, responsable et social, tantôt innovant voir tout à la fois. 

Mais chaque acheteur public sait aussi, qu’au-delà de ces orientations légitimes, l’achat public 

demeure toujours un acte budgétaire. 

Si l’achat public innovant occupe depuis de nombreux mois les devants de la scène, n’oublions 

pas les enjeux fondamentaux associés à l’achat responsable ! Ce  dernier se définit ainsi comme 

tout achat intégrant dans un esprit d’équilibre entre parties prenantes des exigences, 

spécifications et critères en faveur de la protection et de la mise en valeur de l’environnement, 

du progrès social et du développement économique. 

L’acheteur recherche alors l’efficacité, l’amélioration de la qualité des prestations et 

l’optimisation des coûts globaux (immédiats et différés) au sein d’une chaîne de valeur et 

en mesure l’impact. 

La publication récente du baromètre 2018 des achats responsables ObsAR (sondage annuel 

réalisé avec l’appui d’OpinionWay) et son caractère représentatif (270 organisations – 64 % 

d’entreprises et 36 % d’administrations) confirment cette tendance tout en démontant 

la nécessité de passer la vitesse supérieure.  

Une réelle prise de conscience… mais… 

Toutes les enquêtes démontrent de la part du citoyen, qu’il agisse en tant que consommateur ou 

en tant qu’acteur économique, une réelle sensibilité aux questions à caractère social, sociétal 

ou environnemental. Il est en effet difficile d’être contre un environnement de qualité, 

l’accompagnement de personnes en difficulté ou encore la prise en compte de préoccupations 

sociales. 

Au-delà de cette perception individuelle, la diffusion facilitée de l’information conduit 

l’acheteur public à disposer d’un très bon niveau de connaissance des réglementations, 

des référentiels et des bonnes pratiques en matière d’achats responsables, en facilitant 

un premier niveau de mise en œuvre. Malgré ce contexte favorable, de nombreux freins 

demeurent évoqués au sein de cette enquête aussi bien au niveau des entreprises que 

de l’administration : manque d’indicateurs de mesure, objectifs contradictoires, contraintes 

budgétaires ou encore manque d’expertise interne. 

Une démarche qui doit être intégrée au plus haut niveau 

de décision ! 

Les achats responsables ne peuvent s’entrevoir de manière pérenne que par l’intégration 

de cet enjeu au plus haut niveau des entreprises ou des collectivités publiques. La conduite 

du changement ainsi engagée doit alors reposée sur : 

https://www.weka.fr/actualite/mot-cle/achats/
https://www.weka.fr/actualite/commande-publique/article/lachat-public-innovant-bien-plus-quun-soutien-economique-aux-pme-48231/
https://www.weka.fr/marches-publics/dossier-pratique/optimiser-vos-achats-publics-dt85/integrer-une-demarche-de-developpement-durable-6974/
https://www.economie.gouv.fr/files/directions_services/daj/marches_publics/oeap/gem/cout_global/cout_global.pdf
http://www.obsar.asso.fr/public/812/telechargement/obsar-synthese-barometre-ar-2018.pdf
https://www.weka.fr/marches-publics/dossier-pratique/typologie-d-achat-dt103/elaborer-une-politique-d-achat-socialement-responsable-2344/


 La définition des objectifs liés à la protection et à la mise en valeur de l’environnement, 
au progrès social et au développement économique dans sa politique achat. 

 La mobilisation et la recherche de l’adhésion de l’ensemble des métiers de l’organisation 
(prescripteur, acheteur, approvisionneur, juriste…). Tous les métiers étant impactés 
par une telle politique achat. 

 L’identification d’un référent interne, incarnant la démarche, en maitrisant les processus, 
les outils et acteur de la communication interne et externe associée. 

 La mise en place d’un système de veille (réseaux professionnels, salons, comités normatifs…). 
 Le déploiement et suivi d’indicateurs fiables. 

Ainsi, si toutes les organisations achats professionnelles ont parfaitement intégré 

les dimensions juridiques, réglementaires et budgétaires, peu d’entre elles ont réussi au cœur 

de ces indicateurs à intégrer le plus important d’entre eux ! Le calcul et suivi en coût global. 

Selon le baromètre de l’ObsAR, 59 % des acheteurs mettent en œuvre de manière systématique 

ou occasionnelle une approche en coût global, contre 71 % en 2017. Une baisse due 

vraisemblablement à la meilleure perception de la complexité de la notion de coût global. 

L’analyse en coût global, un sujet de Data Scientist ? 

Le seul moyen pour définitivement faire de l’achat responsable, l’acte d’achat économiquement 

le plus efficient, est d’approcher l’ensemble de ses achats de manière structurée et maîtrisée 

en coût global. Le coût global d’acquisition ou « total life cost » (TLC), comprend 

généralement le prix d’acquisition, le coût de passation de la commande, le coût d’utilisation 

et/ou de possession du produit (exemple : logistique), le  coût de fonctionnement et le coût 

de destruction du produit. On peut également y ajouter les coûts relatifs à la non-qualité 

et au risque RSE. Passé ce stade de la définition se pose la question de l’application, dans 

la durée, d’une équation qui parfois et encore pour de nombreuses structures publiques 

comporte de nombreuses inconnues. 

Ainsi certains établissements publics, comme l’UGAP, ont grandement avancé sur ce sujet 

en déployant une stratégie intégrant désignation et formation d’un référent, accompagnement 

spécifique de ses 75 acheteurs ou encore déploiement d’outils spécifiques permettant 

la mesure, son enregistrement et son ajustement dans le temps. 

Des raisons d’y croire… 

L’UGAP, comme évoqué précédemment, fait partie des acteurs en première ligne sur le sujet 

et porteur d’un discours positif et constructif. L’occasion nous était ainsi donné de recueillir 

au cours de cet été le témoignage d’Alice Piednoir, Responsable développement durable 

et achats responsables au sein de la centrale d’achat. 

Quelle est votre perception du niveau d’engagement des acheteurs publics ? 

Alice Piednoir : « Les achats responsables sont entrés dans une phase de maturité. 

Les donneurs d’ordres privés et publics intègrent les aspects de développement durable lors 

de leurs achats depuis plusieurs années. Cependant, il reste encore des éléments à clarifier 

sur la forme et sur les thématiques prises en compte. 

Sur la forme, la récente jurisprudence a clarifié le nécessaire lien avec l’objet du marché, pour 

les achats publics. Cela peut être frustrant de ne considérer que les aspects responsables 

des seuls produits, ou prestations ciblées par la procédure, mais la valorisation des éléments 

de développement durable ne peut pas porter sur la démarche RSE globale des entreprises 

candidates. À l’UGAP, nous réfléchissons en termes d’impact lors du cycle de vie pour adapter 

les questions posées aux candidats à chaque produit ou service concerné. 
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Sur les thématiques à prendre en compte émergent le coût global, les délais de paiement, 

l’impact de la Loi Sapin II ou encore l’encrage de la démarche via une labellisation. » 

Pourriez-vous nous développer en quelques mots ces quatre thématiques ? 

A P : « Une réflexion sur le coût global est importante dans une approche réelle du mieux 

disant. Nous veillons à intégrer ces éléments lors de la rédaction des appels d’offres, même si 

nous n’achetons pas pour nos propres besoins. En faisant apparaitre distinctement le prix 

d’acquisition et le cout d’utilisation, nous adressons un message fort à l’amont industriel 

et également à nos clients publics. 

Concernant les délais de paiement, la centrale d’achat public s’applique à payer ses fournisseurs 

à 28 jours environ et propose des solutions comme l’affacturage collaboratif pour améliorer 

la trésorerie des PME notamment. Très attendue, la loi Sapin II apporte, quant à elle, 

une nouvelle dimension aux achats responsables en ancrant ces obligations de vigilance 

dans le corpus réglementaire. 

Depuis maintenant 6 ans, l’UGAP dispose du label Relations Fournisseurs Responsable. 

Au travers de l’évaluation externe avec auditeur et de la délibération d’un jury d’experts 

sur notre dossier, nous inscrivons notre démarche responsable dans la durée aussi bien vis-à-

vis de nos clients, fournisseurs que de nos collaborateurs fortement impliqués dans 

la démarche. » 

Comment décrocher cette deuxième étoile en matière 

d’achats responsables ? 

En conclusion, il semble, avec l’expérience et un peu de recul que l’idée de faire de l’insertion 

sociale, de la performance en matière de protection de l’environnement ou encore 

de l’innovation des politiques publiques, rencontre à moyen terme certaines limites. 

Le baromètre des achats responsables semble en témoigner. En effet, la mise en place 

d’une politique d’achats responsables demeure une priorité pour 4 organisations sur 10 mais 

ce chiffre est désormais stable. Ainsi la vision trop « politique » de cet enjeu pourrait en limiter 

le développement. Se pose ainsi la véritable question qui est de faire de l’achat responsable, 

de l’achat tout simplement ! 

L’achat, qui plus est public, doit être par essence responsable tout comme aujourd’hui 

toute entreprise se doit d’être innovante. Intégrer ces enjeux, processus, méthodologies, outils 

au sein des cursus de formation achat, au sein des critères de recrutement RH mais également 

au sein des indicateurs de mesure de performance constitue vraisemblablement la solution. 

Une démarche de long terme plus coûteuse au début (professionnalisation, formation continue, 

nouveaux métiers liés à la Data, systèmes d’information performant et souples) mais tellement 

plus efficiente à moyen terme. Une approche disruptive mais citoyenne qui devra conduire 

à une concentration de l’achat public sur quelques dizaines d’acteurs locaux, régionaux 

et nationaux amenés tous à démontrer le caractère « responsable » de leurs achats. 

Sur ce point, la question d’imposer le label RFAR à toute structure de mutualisation de l’achat 

public dépassant un seuil de volume d’achats (et donc susceptible d’impacter durablement 

l’économie) doit désormais être posée au plus haut niveau. 

SébastienTaupiac, 

Directeur Santé à l’UGAP 

Posté le 28/08/18 par Rédaction Weka  
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